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Programme de L'Exposition

I)K

La Société d'Agriculture

du comté de L'ISLET

TKNUH *

5t-Jean Port-Joli

Le 26 Sept. 1918.

Liste des Prix et Règlements
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La Banque Nationale
Incorporée en 1860

BUREAU CENTRAL QUEBEC.
Capital autoplaé - - 9 6,000,000.00
Fonda d* réserve - - ( 2,000,000.00
Total de 1 aetlf au 30 Juin 1918 '986,596,248.42

DIRECTEURS
l. Aiideltc. rrésulciil, J. i;. Lalibfrté. Vice-Présidenl. V.
teauvert, Nazaire Furtier, N. Lavoie, Najjoléon Droiiin,
Pettigrew.

N L*VoiH, Gérant C.éiiéral

Jos. S. IlLAis. St-Chorgrs Morhncv, Inspecteurs.

96 Bureaux au Canada
Succuriale à Par. s (Vraiire) 14 rue Aubert

CI18.

Payables

Nous offrons aux voyageurs et touristes tles avaiiiaj;es dont
nous serons lit ur«ux de les voir se prévaloir. Notre personni,'!
est Canadien et notre mode d'alTaires est aussi canadifu.

Pas de délai ni de retard
Mandat», Traites. Lettre de Crédit. Circulaires,

dans tous les payi du monde.

DEPARTEMENT DEPARQNE
Dépose/ votre argent à la Caisse d'Épargne de la Banque Na-

tionale
;

il sera plus en sûreté que dans votre înaison ; il sera à
l'abri de l'incendie et hors de la portée dei voleurs et vous pouvez
le retirer lorsque vous en ave/ besoin.

Nous payons rintérûl sur les dépôts au taux le plue élevé
payé par les banques incorporées du Canada.

Une visite à nos bureaux et votre bienveillant patronage sont
respcrctueustii.ent sollicités.

SUCCliRSALK A L'ISLET:
Ed. l-F»r,ANc - - - , .

VicTORiKN PofCHKR, Sl-Cyrïlle

J. K, Lavoik, X p. Ste-Perpélue -

''trant Local

Sou 5-Agent
tiérant I^cal

i

B

I
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LA SOCIETE

D'AGRICULTURE
DU COMTÉ DE L'LSLET

EXPOSITION 1918

Patron Honoraire t

L'ho... T. A. CRERAR. Ministr. fédéral de l'Agriculture.

Patron :

L'hon. JOS. HU. CARON, Ministre de l'Agriculture

de 11 Province de Outibec.

Vica-Patron :

M. Auguste Dupuis, Représentant du Conseil d'Agriculture.

BUREAU DE DIRECTION :

Prôaiiknt : J. PERNAND DUPUIS. St-Roch des Aulnaies.

Vica-Prôaiaant : AMEDEE KIROUAC, St-Eigène.

Dlraclfura :

MM. Ulric Talbot, Jos. S. Caron, Augustin Richard, An: me Caron Alfred
Gauvin, Alf.-ed Anctil. Joseph G. Pelletier, Philéas Lapolnte, Louis
Bols, Zoel Deschènes, Chrys. St-Pierr.î, Amable Duval, Arthur I-elle-
tler, Edmond Marier, Elisée Destroismaisons, David Arton.

Socrôtairo-Traaorior i JOS. N. BERNIBR, St-j'ean-Port-Joli.



HOTEL

CASTEL»FALAISES

PHILIPPE FORTIN, Prep.

jfe

St-Jean Port -Joli,

Comté de L'IsIet.

^^



REGLEMENTS DE L'EXPOSITION

ou a..„. le pr.mi» )uill,t. Apre, cet.eJa,^
,,?"""" "' '' *'"'*"• ''

•cquirl, le „,ème droit en p„^„, le Ôuavanl
" """""" ''°"'™"'

-ouNe de leur -uKrlp.l„: o^di^^'re ^se"' ., /..r'"'^' "'l T'"'direcleurj de U SoclUi d'Agriculture.
""""'"'«''

' ou 1 l'ut. des

2. Toutes les entrées doivent Stre faites s„r H., hi
pourra se procurer du "crit^ire-tréso ou d, I

•""''" ''"'"'"'-*» 'fu'on

•oclité. L'exposant devra rempi r e si/nVr "^ "" "" '*""'"'" "« "
..cr.talre-tr.sorler de la 't::^^ "„" avaM ""20 '.'

u 'L"'""""
'"

Ce blanc devra comprendre une liste cnJ^Iu, a
•""•"'•« P'o<^t>al

<l<slr. exposer ,.i„ ,ue le sëc'.t e nuTss .'
""„"""" '>"' ''«PO. ,

-xHIHts et préparer L c.rterd^tt;";:" ';es"ex';X:
"'"""" '

noL^: ;;::rs:rrr:;^ 'z:t""''
'""°"' """"-• - '--

..c^ion^Vsr::^
dt^îe'rL't'ircartrd""

"" ""• '"-'-- "
-e ..nln,. ou . l'article pend'a^ ^Z U ^urt de 'i-^p'o^r

'' '" "»

pou'; ''Z,:^t:tz:'t:z::^""r -"""' "- •• "'-
.rontper les Juges sera exe „ du co :„ s et"r,ë d'rl

^^ ," "'""' "'
avoir obtenu.

'«"cours et perdra le prix qu'il pourri

6 Dans la division des animaux, chaque entrée devra tu. ,,;de la personne propriétaire de bonne f„l H. 1 ,

"" '" """^

«t tout animal mis au concou s qui n' s tV

H

"""' """ ""'""
propriété du compétiteur, ne pourra é"è Primé''""

"" """"' "" ""'" "

7. Nul compétiteur n'aura droit i plus d'un nriv h,„. 1

aucun anima, ne pourra concourir dans plus d''e s/d on TesT 7"°Tchevaux de trait et chevaux de voiture étant exceptées ml-, .
"' ""

que tout animal peut toujours concourir nonÔbstantl'enr'.
"'""""»

*" "">" "•"»"""« o-ertes . tou^lrr'ariux'dtê'dMr.'"'
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8. Les animaux mis en concours devront être convenablement attachés

au moyen d'une chaîne, d'une courroie, d'une corde, i l'endroit indiqué

par les directeurs, et tout animal laissé libre ou placé à un endroit autre

que celui indiqué sera mis hors de concour'^.

9. Dans les classes de race pure, aucune entrée ne sera faite si elle n'est

accompagnée du No d'enregistrement de l'animal et le propriétaire devra

pouvoir montrer tel certificat d'enregistrement le jour de l' ex position,

sinon il sera mis hors de concours.

10. Le:> vaches â lait ne peuvent être primées si elles n'ont eu veau au

printemps précédent.

11. Les brebis devront avoir eu des petits !e printemps précédent, il y a

cependant exception pour les agnelles d'un an.

12. Les produits industriels et domestiques devront avoir été fabri-

qués dans le comté, durant l'année, par le compétiteur lui-même, un

membre de sa famill»' ou quelqu'un sous sa direction. Toute infraction à

cette clause peut être référée au bureau des directeurs, mtme après l'ho-

mologaton du procès-verbal des juges et le bureau de direction pourra pu-

I. r telle infraction de la manière qu'il jugera convenable.

13. Tout compétiteur qtii mettra son nom ou ses initiales ou aucune

marque distinctive sur les animaux ou articles exhibés, ou sera vu, lui ou

son représentant, parlant aux juges pendant que ceux-ci seront en devoir,

sera invariablement exclus du concours.

14. Tous les animaux et articles pour l'exposition pourront être reçus la

veille de l'exposition; ils devront être rendus sur le terrain de l'exposition

au plus tard à huit heure.s du matin, le 26 septembre, et dans aucun cas,

les objets et les animaux exposés ne pourront être enlevés du terrain avant

la clôture de l'exposition, qui aura lieu à quatre heures de l'après-midi.

Toute personne en contravention à ce règlement sera privée du prix qu'elle

aurait pu remporter.

i5. Les concurrents pour les prix spéciaux accordés aux meilleurs trou-

peaux devront s'occuper de grouper leurs sujets lorsque les juges auront

à prononcer leur verdict.

16. Les juges se réuniront à dix heures précises, recevront les livrets

contenant le numéro des entrées dans chaque section, et commenceront de
suite leur examen.

17. En outre des prix offerts pour les objets énumérés dans la liste pu-
bliée, les juees auront !e droit de recommander d'en dnr.ner d'autres pour
des objets qu'ils en croient dignes.



18. Dans U cis où il n'y aurait qu'un s.^ul exposant dans un<; section
ou que les ohjets ou les animaux exposés seraient d'une qualité inférieurel« juges auront a dédder s'ils doivent accorder un prix et si ce prix seraun premier, un second ou an troisième prix.

10. Les diliicultés surpissant dans les concours seront réglées par iesdirecteurs lorsque la question ne sera pas du ressort d'un comité spécial.

20 Les concurrents, les juges, les intéressés seront régis par les règle-ment passés par le Conseil d'Agriculture ou qui pourront l'être jusqu'aumoment de tels concours. (Art. III et suivants.)

21. Le rapport de juges ne pourra être connu qu'après avoir été si„„é
et 11 sera porté à la connaissance des membres de la société par sa puMica-
tïon dans tout journal du district de Québec ou de .W.ntmagny.

22. Quinze jours après telle publication, s'il :,'v a pas de plainte par
écrit portée contre le rapport et déposée chez le secrétaire-trésorier tel
rapport sera considéré homologué et aura force et effet.

2J. Tou; plainte régulièrement tilée contre le rapport du juré sera
hnalemenl uccidée par les directeurs. (Art. 106).

24. Le paiement des prix n'aura lieu qu'après l'homologation du rap
port du jury et la réception de l'octroi du gouvernement.

25. La souscription pour l'année prochaine sera invariablement déduite
pour tout concurrent heureux du montant en prix par lui obtenu II en est
de même pour toute autre somme que pourrait devoir à la société le corn
pétiteur heureux. (Art. 57).

26. Les règlements antérieurs relatifs aux expositions d'animaux de
produits agricoles, industriels et dom. liques et d'instruments aratoires au
montant et à la distribution des pris, .,u droit de concours, etc snnt abro
rés, mais il demeure parfaitement entendu que la Société d'Agriculture ne
peut être tenu responsable des accidents et des dommages en résultant
qui peuvent arriver sur le terrain de l'exposition.
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Imprimerie LAFLAMME

W 34, rue Garneau

I Téléphone 1602 ^? QUEBEC.

Spécialité : Catalogues, Brochures

et impressions de commerce

en général ....
OUVRAGE FAlfTvEC SOIN ET PROMPTiïUDE

Les commandes par la malle

RECEVRONT
une attention toute spéciale.

Une coininan(le|[est sollicitée.



LISTE DES PRIX

lir, DIVISION. — LES ANIMAUX

lire SUBDIVISION. — ESPECE CHEVALINE

Section

.-Etalons d. 4 .,„ et au dessus 55..H, .Z"'].,,^ , on2

—

Etalons de i 3]is , ,
, t, ,

- j ^.i)o -lui, 3 „,j T juj.1—Poulains de 2 ans, châtrés ou no)i ., ,„i 1 ,„, 2,10
4-Poulain. d-un an. chàttés o„ „„„ {^,, ,;„„

«

5-Jun,en,s roulinières 5,,,,, ,..„ , ,^„ .
„,

'

6—Pouhches de 1 ans . . ,„, . ,

7-Poulid,es de 2 ans ::; '^ ^ ';
' '""

8-Pouiiches de , an :..:.[.:/ I™ i;;" ;;;;;

•""

"—Paire de dievau.x de trait sous harnais. ^ 00 t'oo l'oo ^H" l'""
10—Poulains et pouliches de l')i8.... 4.00 j 00 Voo Tso ,0011—Chevaux de voiture sous harnais.

. 5.00 1.00 .;.h„ ,(,„ 1 o(l

Pour le nteilleur étalon de ferme de tout àRe un prix spécial de Mo 00

con:;";:;:^;,r:;;;^é.:^rde^^s:cié:éV:.^^:::.
"-'-^-^ ^"



J. E. CAMPEAU
aéraat.

MARCEL FORTIN

Propriétaire.

Ilotel

Mountain Hill
Hôtel réparé et meublé en neuf.
Chauffage à vapeur. Amélio-
rations mode-nes, lumière

électrique.

Notre HOTEL étant situé au cen-

tre du quartier des affaires, nous

invitons le public en générai, et

surtout les citoyens du comté de

l'Islet à être des nôtres lors de
leur passage à Québec.

TKU.i'IIO>K

Biin-iiii: l»IH

TKliKPHOXK

l>iiv<-: I.',<;:{

94, 96, COTE DE LA MONTAGNE



IràM SUBDIVISION. — ESPECE BOVINE

BETAIL HOLSTEIN ENREGISTRE

Sectton
PRIX

12—Taureaux dt 2 ans et plus jj.oo 3.00 2 00
13—Taureaux de un an 4,Oo 3.09 2.00
14—Veaux de l'année (mâle ou femelle) 3.00 2.00 1.00
15 —Vaches à lait de j ans et plus s. 00 4.00 3.00 2.0O

Pour le meilleur taureau HOLSTEIN ii„ prix spécial de Si.uO est offert
par .M. AuRuste Fafard de L'islet.

BETAIL AYRSHIRE ENREGISTRE

16 —Taureaux de .i ans et plus .S4.iici 3.00 2.00
17—Taureaux de 2 ans 4 ,ji, ; 01) 2.00
ts—Taureaux d'un an ;,,jij ,„„ , ;„ ^ „„
1')—Veaux miles de l'année 3.(,(i 2 ,>,] 1 5,, , qo
20—Vaches à lait de 3 ans et plus 5..io 4.00 3. ou 2.(10 1.00
2;—Génisses de 2 ans .i.„u 3.00 2,1)» ,.00
22—Génisses d'un an 3_i,n 2.5n ''110 1 So
23—Gén-sses de l'année 4.(111 3.(P(i 2.(10 i.;o l.oo

BETAIL CANADIEN ENREGISTRE

24—Taure.lux de 3 ans et plus 54,(10 3. no 2.00
25—Taureaux de 2 ans ,,i ^ o;, -, qq
26—Taureaux d'un an (,oo 2. ou 1.50 100
27—Ve:.ux mâles de l'année 3. 00 2.00 l.SO l!oo
2S—V..ches 1 lait de 3 ans et plus.... i.un 4. ou 3.00 2.0(1 1.00
2<)—Génisses de 2 ans 4.U0 3.00 2.00 1^00
30—Génisses d'un an j.oo 2.5o 3.00 1.00
31—Génisses de l'année 4.00 3.00 2.00 1,50 1.0»
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RACES CROISEES

Section

33-Vaches i Ui, d. 3 ,„, „ plus ,4.00 3.00 î.sr'Lo , 00
33-GeM,sses ou vaches de 2 an, 3.0,, , „„ ,5^ , ^^
34—Génisses d'un an - r

,, ,,, .

"
2.50 3.00 1.50 1.00

35—Cjénisses de 'année.. ,.

Pour le milleur troupeau Canadien ou Avrshire composé d'un mâle dera e pu,, de pas moins de deux ans et de ,ua,re fen,elles enre istrées

Llslet au fédéral i
,M. ,1. Fernand Fafard.

le .députe de

^Atr" u'"' f"" ""'" "" " """ """"""' Bois, Professeur à l'Ecoled Agriculture de Ste-Anne de la Pscatiére.

aoBoi aoBoi aOBOE

I
Aux Daines du Comté de L'Islet

Demande/ la célèbre

KîKffcaiHiel

8 Ste-

n
oc

DU S

Dr. N. ALPHONSE SIROIS,
Anne de la Pocatière. Co. Kamouraska. J
loiaoE

r

lOEiec
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3»m« SUBDIVISION. _ ESPECE OVINE

r

Section
PRIX

36-BéIi.r.. i^és (2 ans e, n^s) Haccs pur.s. f ; ,„, , „„ , 50 , „„
3;_Bel,.n d'un an. Races rures .,„„ , „„ , ,„,38—Agneaux de race Pure.. ,,
,,. „ .. . ,

•"" 2.U11 l.5(] l.(H)

.„ „ . . . ,
' • '.ou 2.U(] 1,0»

-Breh,s a^ees. Haces croisées ,,„„ ,5,, , „^
4.-Breh,s d'un an. Races pures....

, „„ , „, , ^„
4._Brehis d'un an. Races croisées ,,,, , ,„ ,;„4i—Asnelles. Races pures
.. . „ ' «0 2.00 l.fMl
44-Agnelles. Races croisées , „,, , ,„ _ _^^

Pour le meilleur troupeau enregistré co„,posé d'un nùle. d'une fen.elle de

SP«.IAI. de 55.00 est offert par le Dépure de L'Islei à l'Assemblée Légis-
liiive, M. Elisée. Thériault.



J.A.DIONNE
Marchand Général

L-'ISl_ET
Aisortlment Complet d* Marchandltei Sèches, une

p^'^lallté. Hardea Faites, Ferronacries,

Epicerlei, Chauuurcs, Etc.

PEINTURE, VERNIS ET HUILE DE MARTIN-SENOUR
QAZOUNE, HUILE A MOTEUR

Nous tenons le stock le mieux
assorti en fait de nouveautés et com-
prenant Lainages, Etoffes pour vête-

ments, Serges, Sealettes, etc.

Nos amis save:<t combien cela leur
a été avantageux dans le passé . .

.

NOUS VOUS rwiTONS t-n conséquence à visiter

iioti-e magasin ci à faire VOTRK CHOIX D'AUTOM N

E

parmi le stock LE MIKUX CHOISI et marnué à des

wix qni même il y a un an eu-sen t été C(JVSII)KRÉS

COM.MK ATTRAYANTS .

"~

A NOS AMIS, et à ceux auxquels nou» n'avons pa^
encore eu le plaiiir de vendre, nous disons: Les prix
sont encore en 'hausse et il en sera ainsi pendant une
période illimitée.

Le plus sérieux facteur est la grande rareté.
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Un,. SUBDIVISION. — ESPECE PORCINE

1

Sfction : PRIX
4!—Miles d'un an et plus. Races pures $(.oo i.oft 2. on
4û —.Mâles moins d'un an. Ra'es pures .î.Od 2.00 i oo
•47 —Femelles au-dessus d'un an. Kaces pures.. 4.00 .Voo 2.oi) i.oo
48 —Femelles au-d ssus û'un an. Race croisée, l.oo 2.00 l.5o ion
4'J—Femelle nioin' d'un an. Race pure I.oo 2,00 t.So 1.011

So— Femelle mtiins d'un an. Race croisée 2. 00 l.So 1.00

OBioe^:=3enoB=^^ot3ei iobqi—-__ioo

10

Téléphone 1919 o

BLANCHARD HOTEL
JOj. CLOUriER, Prnp I]

Carre 1Rotre=5)ame
(Québec

i

Plan Americafa & Européen

A proximité des Tcrminu* de la R. & O. et des Cies de
O
D
OSE

chemins de fer.
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PLESSISVILLE, Que.

Mie
I

F. JEAN,
PréuldMit.

J. Alb FORAND,
Oérant

Q Nous fabriquons:

Les engins et chaudières^ vapeur,

Les niachines pour moulin à scie,

2 I-es machines pour boutic|jes à bois O

Q La fam euse Moulante M-re
O ^ ~

Le Silo "VERT" etc., etc.

Donner satisfaction est noire principe

Donner satisfaction fait notre succès.

D
O
O

ÎOE aocaoi
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M«. DIVISION. _ PRODUITS DE LA FIRME

lir. SyMi,l,i,n. — Produit, iiidu.lri.U

SI—Beurre de ferme (lo Ihs) .,
»2-sucred'.r,Ne (,o ,h, ::::;:

'"" ;" '•"" »•''

63—Sirop d'irable (Une bouleillel '"'' " "

2-<"> ISO 1.00 0.7S

2»m. S«bd,.i.i.„. _ pu»,„ ., R„i.„ ,..„^^
BIS—Betteraves des champs. (J ra. les) », nn . .„
66-choux de Siam.

J i^! '
' ^^^ '•"" "''

67—Navets (Rabiol-s) ,

''!""••• =oo 'So t.oo o.7S

M-Caro.tes i ;' L ^
„"!! '

' ' "" ''" ''"' ""«vaux. (3 racines)... 2.00 i.So 1.00 0.75

3èin. Subdi,i.i,„. _ p,^„i^ d.n.«ti,««

»9—Laine du pays: 4 éclieveaux de <4 Ib rfus*eji -• tn , ^^ao-Bas de laine du pavs tricotas i la mai" '' T o '^^
"' '

""'
61-Etoffe croisée et (oulé. (S vg.) '

' " '"'' "'' «'»
6'—Etoffes à robes (S v„) ' 150 ,.00 o.7S 0.50

83-.FIanelle liRère (5 yjs)
'"' 'O» "-'S ".So

M—Toiles (5 vgs)..
l-SO 1.00 0.75 0.50

«-Cc„vrepieds(e„ laine ouulne et-coton,;!,;.. Ifo \Z In IfoB8-Ccuvrep.eds. Toutes autres sortes . c
'"

67.-Couver.ure en laine (une pair .^
'

'"" "" ""'
68—Catalonne de lit. 2"" 1.50 1.00 0.75

69-Tapls tn catalonne. .'. ^"° '•'° '"O ""
2-00 l.So 1.00 0.75

..r.-.»R,x SPECIAL Je ,5.00 offert par Madame J. Fernand Fafard
=*me.-PR,X SPECIAL de «.50 offert par Madame Jos. N. Bernier.



REGLEMENTS GENERAUX

Aucune v.,i.ure ne sera admise sur le lerrain sans la r«rn- ssinn expresse

du secrétaire-trésorier ou de son représentant autorisé, qui indiqueront

l'endroit où les chevaux et voitures devront être placés^

Pour lover d'espace, permis de vendre, inlallations d exhihlts et autres

permis du même genre et tous autres renseignements, s'adresser au secré-

taire-trésorier i St-Jean Port-Joli.

Tous les jeux de hasard seront strictement prohibés sur le terrain.

L'exposition offrira >ux visiteurs beai. up d'attractions et tout le con-

fort désirable.

Quelques espaces seront disponibles su. - terrain pour louer aux manu-

facturiers, industriels ou commerçants qui désireront v faire des exhibit»

spéciaux L'exposant devra iaire au secrétaire-i. esorier sa dei.ande des-

pace le plus tôt possible et soumettre son plan d'installation au secrétaire-

trésorier pour acceptation.

L'exposant et ses aides auront accès aux terrains et edilices, mercredi

le 25 septembre, de 7 heures A. M. 1 6 heures P. M. pour préparer leurs

étalaees i l'endroit choisi ou indiqué.

Toute demande d'admi.sion comporte soumission sans réserve aux dis-

positions du règlement général, i celle du présent règlement, à celle des

rèKlements spéciaux qui seront ultérieurement édictés ainsi qu'aux me-

sures d'ordre et de police qui seront prescrites r" qui Je droit.

11 est interdit de faire figurer à l'intérieur des Minds ou des vitrines, des

pancartes inscriptions, réclames ou marque de 'Jbrique se rapportant i

des industriels qui ne sont pas eux-mêmes exposant- Les terrains, (couverts

ou en plein air) .'tant loués nus aux .xposants, len - aménagement et leurs

décorations, chemins compris, son i la charge des exposants; .-eux-ci

seront responsables des dommages que leurs inMailations apporteraient

aux piaiichers, cloisons, etc., ainrr que des dégi.Jations provenant d'un

usage abusif. Aucun exposant ne pourra disposer de son nstallation de

manière i priver de lumière, i incommoder ou .1 frapper d'un préjudice

quelconque l'installation d'un autre expo ant. Aicun produit exposé ne

pourri être retiré avant la clôture de l'exposition ^ans l'autorisation écrite

du secrétaire.

Toute vente en détail sur les terrains ne peut se faire qu'après en avoir

obtenu l'autorisation écrite et avoir pavé le prix de ce privilège au bureau

du secrétaire; tout exposant cependant peut, ~.o,s charge, prendre des

commandes pour livraison extérieure.

L'autorisation de vendre lorsque ce privilège est obtenu peut être retirée

aux exposants même sans avis préalables si les exposants ou leur représen-

tant se livrent 1 des manifestations de nature i compromettre la bonne
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Itnuc de li vecllon "u »"» vniUnil «..il d« "l-kl» "u J«' pn.dintJ »ulr<«

qu. ceux r"ur lequel, If r«ml« de v.nte . éW d.livri. tl »i"> qu'il -nil

juf«i.Mi d'Indïmiiilé ou d< remWiur^mrnl. <l c<. i rmllire dUcritlou d««

directeur, de li ,.«iil* oui seri.nt ,euls juiies p.mr décider ...ute que.l..Mi

ou di»cus»i"i> qui p.iurriii \uriiir entr- le» expinam» ei le jeaimre-iré^o-

"tes ensei«ne». ilJ.U<i<s el c.uslrucllon» M.iil •ujel» i rapp".»-"!-»! J"

"Tmil'ca» nun prévu Juus le pré»enl rè«len.eiu, qui donnera lieu i une

drticullé quelconque devra élre réic'ré au Bureau de Uireclion de la Jo-

ciété où l'on en disposera d'une manière linale.

LISTf des souscriptions pour aider i la construction des nouvelles bâ-

tisses et aÛx améliorations sur les terrains de l'Hxp..si„o„ de la ioc.ete

d'Asriculture du comté de L'islet:

L'Honorable Jos. ïd Caron, Ministre de l'Aitriculture de la Pro-

vince de yuébec

Le Ci>nseil du comté de L'Islet

La Municipalité de St-Jean Horl-Joli

$10(MP.U(>

JOO.OII

iSooo

I

GA RAGE
AUTOMOBILES: 'éparations de toutes sortes.

Toujours en mains:

Gazoline, huile et graisse de la meilleure

qualité

SATISfACTION GARANTIE

XAVIER FORTIN
TroiS'Saumons. Co. L'Islet.



J. F. HUDON
MARCHAND-CrNERAL

Epiceries de toutes sortes,

Grains, Farine, Vaisselles, Etc.

SpéciaEté : Marchandises Sèches

TKLBÎHON'K NATlONAr^

EMILE CLOLTIER
Marcbind-Général

TROIS-SAUMONS. Ce L'Islet.

7

N. B. — J'achète tous /es

produits de la ferme et pale
toulours les plus hauts prix

du marché.



LISTE DES PRIX SKECIAUX r)FFERTS HAK DliS AMIS GENHKtUX
DE LA CLASSE AGRICOLE

Le Ministère d'ARriculture de la Province $200.00
L'Hon. Jos. Ed. Caron, Ministre de l'Agriculture tO.OO
J. Fernand Fafard, Député de L'Islet au fédéral to.oo
Elisée Thériault, Député de L'Islet au provincial 10.00
La Banque Nationale (succursale de L'Islet) . 10.00
La Banque Provinciale (succursale de St-Jean Port-Joli) 10. 00
Revd. Honorius Bois, Ecole d'A)ïriculture de Ste-Anne 5.00
Madame J. Fernand Fafard 5.00
Madame Jos. N. Bernier 5.OO
Dr Henri Simard 5.00
Auguste Fafard 5.00
Henri Boîsverl, N. F 5.00
Joseph N. Bernier, RéKistrateur 5.00
F.-X. Denis. N. P 5.00
Philippe Fortin S.00
J. E. Lavoie, N. P 5.00
J. A. P. Jean, N. p 5.00
J. Octave -Morin 5.00
François LavaMée 5.00

I
françojs UuWii l

Marchand-Qénéral

:; Provisions, EpiceriCwS, Confiseries.
*«^M«w^MMM«WMMl > '<^^M»»MN>»^»*»*»<»<S«»^»«M«

Marchandises Sèches et Hardes Faites

de tous genres

St-Jean Port-Joli, Ce. L*lslet.



Achats et Ventes de Débentures

Municipales, Scolaires

et Industrielles ....

Prêts sur Hypothèques et Valeurs

HENRI BOISVERT, N. P.

L'ISLET.

Corresponbattce sollicitée

fabrique de Liqueur»

à Montmagny
Etablie depnla 13 a,nH

Giitger Aie Cream Soda j\

Cidre Champagne Bière de Tempérance

"Satisfaction à la Clientèle"
est la devise de la maison.

JOS. PREVOST
Tél. Nat, 76 Propriéwir» MONTMAQNY
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BANQUE D'HOCHELAGA
Bureau Principal: MONTREAL, Que

SueourmaloM ou oerra«poncfan(s Oan» tout

le Canada.

Capital payé £ 4,000,000,00

Fonds de Réserve .... $ 3,700.000.00

Actif au delà d« . .... $51,000,000.00

Opérations de Banques en général

Attention spéciale portée aux alTalpes par
correspondance.

Département d'épargne : Des dépots à par-

tir d'un dollar sont acceplés et peuvent être reti-

rés à volonté. L'intérêt sur ces dépôt.'^ est cal-

culé au plus haut taux courant et payé deux

fois l'an.

Traites et mandats d'argent émis et né-

gociables partout

Succursale à St-Phamphile

J. A. P.Jean, N, P. Gérant Local.

fl
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La Banque

I Provinciale du Canada
iConatltuée ta corporation p«r une loi du Parlement en Juillet 1900)

SIEiX SOCIAL: 7 et 9 Phce d'Annes MONTREAL

Capital aul.riirf » 2.000.000

Capital payé et «nrplua au 81 déctmbre 1917. . .
1.760.000

Actif toUl, au d.làd îl 600.000

CONSEII, D'ADMINISTRATION

Président : 1,'Hon H. LAPORTE, C. P., de la maison Uporte,

Martin (Uée), administratenr du Crédit Foncier Franco

Canadien.

Vice-Président : M. W. F. CARSL,EY, capitaliste.

Vice-Présidentet gérant général : M. TANCREDE BIENVENU.

M. G. M. BOSWORTH, vice-pré lent de la Canadian Pacific

Rlilway Co.

L'Hon ALPHONSE RACINE, de la maison Alph Racine (Ltée).

M. L.-J. O. BEAUCHBMIN, de la Lilrairie Beauchemin (Uée).

M. M. CHEVALIER, dlr. général du Crédit Foncier Franco

Canadien.

Bureau de Contrôle (commissaires-censeurs).

Président ; Hon. Sir ALEXANDRE LACOSTE,
ei-juge en chef de la Cour du Banc dn Roi.

Vice-Président : Docteur E.-P. LACHAPELLE,
Vice-Président du Crédit Foncier Franco-Canadien.

L'hon N. PERODEAU, ministre sans portefeuille de la Province

de Que. administrateur de la" Montréal Light, H«at& Power Co"

84 Buoeureales dans les Ppovlnoea de Québec,

d'Ontaplo et du Nouveau-Bpunawlok

Lettre* de crtdit circulaires pour tontes les parties du monde.—

SUCCURSALE A ST-JEAN PORTJOLI

TOB. FOURNIKR ----- Gérant-local

Alfred Blais, St-Aubert - - - Sous-Agent

Jos Maribr, fils, Ste-Louise . - Sous-Agent

1
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